
 

Rapport d’activité 
Direction des relations interparlementaires et internationales et du protocole 
 

28e Assemblée générale de l’Association parlementaire 
Ontario-Québec  
Délégation de l’Assemblée nationale pour les relations avec l’Ontario (DANRO) 
Québec, Canada  
22 au 24 mai 2024  

Délégation québécoise 

 Mme Nathalie Roy, présidente de l’Assemblée nationale du Québec (ANQ) 

 Mme Chantal Soucy (Saint-Hyacinthe), vice-présidente de l'Assemblée nationale 

 M. Frantz Benjamin (Viau), vice-président de l'Assemblée nationale  

 Mme Suzanne Tremblay (Hull), vice-présidente de la DANRO  

 M. Pierre Dufour (Abitibi-Est), député  

 M. Siegfried Peters, secrétaire général 

 M. François Arsenault, secrétaire général adjoint aux affaires parlementaires 

 M. Étienne Lévesque, directeur, cabinet de la présidente 

 Conseillère en relations interparlementaires et internationales 

 Conseillère au protocole 

Contexte 

L’Association parlementaire Ontario-Québec (APOQ) a été créée en 1991 et se réunit 
annuellement en alternance entre le Québec et l’Ontario. Elle vise les échanges et le partage des 
bonnes pratiques sur des enjeux communs entre les deux assemblées.  

La 27e assemblée générale de l’APOQ s’est tenue à Toronto du 17 au 19 mai 2023. Cette dernière 
a offert l’occasion aux parlementaires d’explorer les thèmes du développement et de l’exploitation 



 

des ressources naturelles, ainsi que celui de la gestion des réseaux sociaux et des sujets d’actualité 
brûlants. 

Objectifs et résultats 

Faire le point sur l’actualité politique et parlementaire québécoise des derniers mois et s’enquérir 
des récents enjeux en Ontario. 

• Plusieurs thèmes d’actualité ont été abordés lors des séances de travail et périodes 
d’échanges. Les parlementaires ontariens et québécois ont discuté des sujets qui animent 
et préoccupent leurs circonscriptions respectives. Les participants ont notamment 
souligné l’inflation, le manque d’accès au logement et la pénurie de main-d’œuvre. La 
séance de travail dédiée à ces questions a également permis de discuter des récentes 
avancées législatives en matière de droit de la famille, d’accès aux soins de santé, du 
domaine de la construction, ainsi que d’autres sujets. 
 

• Les parlementaires québécois ont présenté la composition de l’Assemblée nationale du 
Québec et souligné le nombre record de femmes élues. Ils ont également partagé avec 
enthousiasme l’ouverture de la halte-garderie, Le conseil des petits trésors, comme nouveau 
service visant la conciliation travail-famille. La délégation a d’ailleurs effectué une visite 
des locaux.  
 

• La délégation ontarienne a eu l’opportunité d’assister à la période de questions et de 
réponses orales et ainsi observer les traditions et procédures parlementaires québécoises 
dans une perspective comparative. Ils ont d’ailleurs assisté en direct à une nouveauté, le 
vote électronique en chambre. 

 
Consolider la relation existante avec le Président de l'Assemblée législative de l'Ontario. 

• Les présidents ont réitéré la relation privilégiée qui unit les deux institutions depuis plus 
de 32 ans. Cette 28e réunion de l’APOQ était l'occasion pour la présidente de l’Assemblée 
nationale du Québec de consolider la relation de confiance et d’amitié avec le président 
de l’Assemblée législative de l’Ontario, l’honorable Ted Arnott. 
 

• Les présidents ont notamment échangé sur les défis liés à la rénovation et la préservation 
du patrimoine de leurs parlements. Ils ont souligné leur volonté de poursuivre sur la 
thématique de l’intelligence artificielle en discutant notamment des inquiétudes qui 
planent face au processus démocratique et son utilisation, ainsi qu’à la préoccupation des 



 

parlementaires à l’égard de l’IA et des réseaux sociaux. La présidente a partagé avec son 
homologue les différentes étapes du grand projet de rénovation et de modernisation du 
Salon bleu qui s’échelonnera sur plusieurs années. 
 

Approfondir les connaissances et élargir les perspectives des parlementaires sur la thématique de 
l’intelligence artificielle et l’hypertrucage. 

• L’après-midi du 22 mai a été, en première partie, consacré à la thématique de l’impact 
sociétal de l’intelligence artificielle sur les industries créatives, principalement aux enjeux 
liés à l’hypertrucage. La séance de travail a permis d’accueillir une présentation d’une 
experte en la matière, Mme Nadia Naffi, professeure adjointe au département d'études sur 
l'enseignement et l'apprentissage de l'Université Laval, titulaire de la Chaire de leadership 
en enseignement sur les pratiques pédagogiques innovantes en contexte numérique et 
co-responsable de l’axe éducation et capacitation de l’Observatoire international sur les 
impacts sociétaux de l’IA et du numérique (OBVIA). 

 
• Avec des exemples concrets et percutants, l’experte a sensibilisé les participants et 

participantes à l’explosion de crimes de fraude introduite par l’IA. La séance a permis 
d’aborder les risques associés aux différents groupes sociaux; l’exemple de la vulnérabilité 
des personnes âgées avec les hypertrucages audios fut notamment soulevée. À l’issue de 
cette séance, les parlementaires ont discuté des défis, mais surtout des solutions en 
soulignant l’importance de l’intervention humaine par l’éducation et la sensibilisation à 
cette technologie. Ont ensuite été mises en lumière les récentes réflexions collectives sur 
l'encadrement réglementaire et législatif de l'IA, tant au Québec qu'à l'international. Les 
experts ont souligné la nécessité d'une adaptation continue face à l'évolution rapide de 
l'IA. 

 

Entreprendre les réflexions sur l’impact et les risques que pose l’intelligence artificielle sur la 
démocratie et plus spécifiquement sur le rôle des législateurs.  

• La seconde partie de séances de travail visait à approfondir les réflexions sur le rôle et 
responsabilité des législateurs en matière d’IA en compagnie d’un expert invité, M. Steve 
Jacob, professeur titulaire de science politique à l’Université Laval et directeur scientifique 
à l’OBVIA. 
 

• Cette session a stimulé des échanges intéressants entre les législateurs ontariens et 
québécois, qui ont continué leurs discussions bien après la fin des réunions officielles. 



 

Plusieurs propositions importantes ont émergé de la présentation, notamment favoriser 
l'acceptabilité sociale de l'IA par les employés et les utilisateurs; élaborer d’un cadre de 
gouvernance en éthique pour guider le développement de l'intelligence artificielle; évaluer 
et intégrer l'IA dans les organisations privées et publiques; et cultiver et préserver une 
expertise en IA au sein des institutions gouvernementales. Ces recommandations reflètent 
les préoccupations et les priorités identifiées par les parlementaires concernant l'avenir de 
l'IA dans leurs provinces respectives. 

 

• Enfin, une visite terrain au Musée national des beaux-arts du Québec (MNBAQ) a permis 
d'explorer le nouveau projet d'agent conversationnel de l'institution, un outil ayant pour 
but d’améliorer l'engagement des visiteurs grâce à l’intelligence artificielle. Les membres 
de la délégation ont d’ailleurs expérimenté l'agent conversationnel sur leurs téléphones 
portables dans les salles d'exposition.  

Statistiques 

22 

participantes et 
participants 

 
3  

expertes et experts 
consultés  

 

Suivi 

La prochaine assemblée générale de l’APOQ aura lieu en 2025 en Ontario.  

  



 

Dépenses 
Transport 4 721 $ 

Restauration 7 091 $ 

Hébergement 196 $ 

Interprétation 9 375 $ 

Service aéroportuaire 504 $ 

Divers  486 $ 

TOTAL 22 373 $ 
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